
 

 

Nantes, le lundi 29 août 2016 

Rentrée 2016 en Pays de la Loire  

Une sécurité renforcée dans les établissements pour assurer les meilleures 
conditions d’enseignement des jeunes  

 

Pour faire face aux intrusions constatées et au contexte des 

attentats, la Région a renforcé dès cette rentrée les mesures de sûreté 

dans les établissements. Tous les jeunes Ligériens pourront ainsi 

étudier dans les meilleures conditions, dans un environnement sûr et 

propice à la réussite, avec le choix de parcours de formation diversifiés 

et adaptés, et s’intégrer au monde du travail. 

Pour que les lycées demeurent des espaces préservés de la violence, le 
Conseil régional a voté lors de son budget primitif, en avril dernier 2 M € 
au titre du Plan de sûreté dans les Lycées. Ainsi, l’ensemble des 
équipements concourant à la mise en sûreté des personnes présentes 
dans chacun des établissements ont été expertisés, étudiés. Chaque 
lycée ayant sollicité la Région sur ces questions fera l’objet de réalisation 
des travaux demandés et nécessaires (clôtures et portails, 
vidéosurveillance, alarme anti intrusion, PPMS…). 
 
 

« Avec ces mesures concernant la sûreté dans les lycées, nous voulons garantir les meilleures 
conditions d’accueil qui soient et la tranquillité d’esprit nécessaire pour étudier : des équipements et 
du matériel adaptés, notamment au contrôle d’accès aux établissements ; des mesures qui 
s’ajoutent à celles concernant la vie quotidienne : le raccordement à la fibre pour les établissements 
qui en sont encore privés, des résidences d’hébergement, une restauration de qualité et la mise en 
place du «manger local » ainsi qu’un programme d’actions éducatives renouvelé, …. » souligne 
Bruno Retailleau, président de la Région des Pays de la Loire.  

Diversité des parcours 

Les mesures issues du Grenelle de l’apprentissage prendront leur essor à cette rentrée : Pass 

permis pour les apprentis, apprenti-bus dans les collèges, ambassadeurs de l’apprentissage, 

ouvertures de 98 nouvelles sections d’apprentissage… Tout sera fait pour attirer les jeunes dans 

cette voie d’excellence. 

Parmi les nouveautés à cette rentrée : l’Ecole de production, pour les jeunes en situation de 

décrochage. Ces écoles dispenseront des formations professionnelles certifiantes  sur le lieu unique 

d’une « école entreprise » en mettant le jeune en action, sur un lieu unique. 

Études sur les évolutions démographiques 

Pour faire face à l’accroissement de fréquentation dans les lycées, la Région lance dès cette rentrée 

un grand nombre de mesures : installation de bâtiments modulaires dans les lycées publics en 

tension (Clisson, les Bourdonnières à Nantes, Truffaut à Challans, etc.), la mise en place d’un outil 



 

 

de veille démographique (recrutement d’un démographe) pour mieux anticiper les évolutions 

d’effectifs le lancement d’une étude sur les capacités d’accueil de tous les lycées publics (sur 3 ans), 

et la confirmation des 4 futurs lycées publics (Nort-sur-Erdre, Saint-Gilles Croix de Vie ; 

Pontchâteau ; Aizenay). 

Enseignement privé 

La Région soutiendra également de façon importante les investissements de l’enseignement privé, 

avec une enveloppe de près de 26 M€ votée pour 2016, rétablissant ainsi un meilleur équilibre 

public/privé. 

Sans oublier parmi les nouveautés de la rentrée : le pass permis, la bourse au mérite, l’apprenti-

bus… 

Afin d’évoquer ces priorités régionales en matière d’éducation et les nouveautés de cette première 

rentrée de la mandature avec la presse, Bruno Retailleau, s’est rendu aujourd’hui au Lycée Monge- 

La Chauvinière, à Nantes, en présence d’Antoine Chéreau, vice-président en charge de l’éducation, 

Christelle Morançais, vice-présidente en charge de l’apprentissage, Isabelle Leroy, vice-présidente 

déléguée aux lycées. 

Par ailleurs, afin d’illustrer sur le terrain les orientations et les actions de cette rentrée, Bruno Retailleau, 

Antoine Chereau et Christelle Morançais, visiteront entre le 1er et le 9 septembre prochains plusieurs 

établissements de formation sur tout le territoire régional. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CONTACT PRESSE :  
Gwenola Cariou Huet - Gwenola.cariou-huet@paysdelaloire.fr / 02 28 20 60 65 / 06 82 80 18 92 

 


